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Département fédéral de l’intérieur DFI

Secrétariat général SG-DFI
Autorité fédérale de surveillance des fondations ASF

FORMULAIRE D

DEMANDE DE PROLONGATION DE DÉLAI

Remarques générales

• Veuillez remplir ce formulaire et le remettre à l'autorité fédérale de surveillance des fondations lors de
chaque nouvelle demande de prolongation de délai.

• Un formulaire ne peut concerner qu'une seule affaire et une seule demande de prolongation de délai.
• Veuillez saisir toutes les informations par voie électronique.
• Les données marquées par un astérisque (*) sont obligatoires.
• L’Autorité fédérale de surveillance des fondations perçoit des émoluments pour les décisions et

prestations relatives à la surveillance qu’elle exerce, conformément à l’ordonnance sur les
émoluments perçus par l’autorité fédérale de surveillance des fondations (OEmol-ASF; RS
172.041.18).
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Vous trouverez des explications sur les données et/ou documents demandés en maintenant un moment 
le curseur de la souris sur le champ concerné du formulaire ou sur notre site web.

CHE-          .          .

Nom de la fondation

Numéro de référence 

Type d’affaire

/ / 

٭

٭

٭
Année de référence (uniquement pour les rapports de gestion annuels)

Autorité fédérale de surveillance des 
fondations ASF
Scanning Center
Case postale
8901 Urdorf

Autorité fédérale de surveillance des 
fondations ASF
Scanning Center
Case postale
8901 Urdorf

Exemple: CHE-XXX.XXX.XXX / 2024 / 1  ou  CHE-XXX.XXX.XXX / 2024 / 2 / 1
ou  CHE-XXX.XXX.XXX / 2024 / 2 / 1 / 1



Prolongation délai exceptionnelle
Tout délai supplémentaire demandé à l’ASF après une première prolongation est considéré comme 
exceptionnel et doit être dûment justifié.

Délai exceptionnel souhaité

Justification
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1ère Prolongation de délai
Pour toute affaire, vous pouvez demander une prolongation de délai gratuite et sans justification. Le 
délai est automatiquement accordé en fonction de la nature de l'affaire concernée et confirmé par écrit.
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Confirmation

La fondation atteste qu’elle n’est pas surendettée et qu’elle n’a pas de procédure judiciaire en cours.

Déclaration d'exhaustivité

Lieu, date Nom et fonction Signature

Lieu, date Nom et fonction Signature

Nous avons vérifié les informations fournies et confirmons que

• toutes les données et pièces jointes sont correctes, véridiques et complètes, et que
• nous sommes habilités à représenter la fondation susmentionnée (conformément au droit de signature

inscrit au registre du commerce) ou que nous disposons d’une procuration (prière de joindre cette dernière).

La fondation atteste qu’elle n’est pas surendettée et qu’elle n’a pas de procédure judiciaire en cours.٭

٭

٭
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